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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 
GRAND CONSEIL 
Commission des finances 

 
 

 

 
 
 
 
 

  
Aux membres des médias 
 
Genève, le 19 février 2026 
 

 
 
 
 

Communiqué de presse de la Commission des finances  
concernant une demande de crédit supplémentaire 

 
 
 
 
La Commission des finances a examiné, lors de sa séance du mercredi 18 février, une demande de 
crédit supplémentaire pour l’année 2026 s’inscrivant dans le cadre de l’application des douzièmes 
provisoires. 
 
La demande du Département des institutions et du numérique était liée à la reprise de l’informatique de 
la Caisse cantonale genevoise de chômage (CCGC) par l’Office cantonal des systèmes d’information 
et du numérique. 
 
Cette demande d’un montant de 200'000 francs, budgétairement neutre, a été acceptée à l’unanimité 
(cf. détails du vote ci-dessous). 
 

 
 
 
 
 
 

 Emilie Fernandez 
 Présidente 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les demandes de crédits supplémentaires ainsi que les communiqués de presse qui y sont liés se trouvent à cette adresse :  
https://ge.ch/grandconseil/gc/commission/15/dacs 
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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

· 445-2026 

Demande. d'un crédit supplémentaire - Commission des finances 
(arts, 32, 33 et 34 de la LGAF) 

Département : OIN 

Crédit : 200'000 francs 

Année : 2026 selon les douzièmes prcvlsotres 
Objet : Reprise de l'informatique de la Caisse cantonale 

genevoise de chômage (CCGC) par l'OCSIN 

Programme(s•) : 805 

Nature(s} : 31 

Nombre de postes : 0 ETP 

Motifs-détails: L'audit n°24-14 du service d'audit interne de l'Etat a mis en évidence 
la nécessité de replacer l'informatique de la Caisse. cantonale 
genevoise de chômage (CCGC) dans un cadre maitrisé afin d'en 
garantir la sécurité, la fiabilité, la stabilité et la continuité de service. 
Le DEE a sollicité le DIN avec une proposition de reprise de 
l'informatique de la CCGC par l'OCSIN. 

' . 
La migration informatique a été menée sur le dernier trimestre 2025 
et une convention de service prend effet au 01 janvier 2026. 

Les produits inhérents àcette convention, soit 200'000 francs, sont 
intégrés dans les douzièmes provisoires, ce qui n'est pas le cas des 
charges en nature 31, estimées à 200'000 francs. Ainsi, l'opération 
est neutre budgétairement. 

--- ------------ 



; 

Il 

5 Conseil' d'Etat : 
0
~1L0. lut ::0 Ul 

"' > .,, w 
C .?: 
ttJ u, 
,;: <, 

~ /s' ~ ~ 
~CA~ 

4 février 2026 

Décision de la commission des finances : 

Refus Signature-: 

_________ ,. .. _ 
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